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   «Proprietaire»
Réf. : FC «DossierAnnee»- «DossierNumero»
- Cession «DIADesignBien»  

- Situé : «ProjetAdresse1»
- Appartenant à : «Proprietaire»
- Activité : «ProjetComment»
Objet : Périmètre de sauvegarde du commerce et de     l'artisanat de proximité 

Droit de préemption (art. L 214-1 et suivants Code de l'Urbanisme)

Recommandé avec AR

    «PropQualite»,

    Par déclaration visée en référence, vous avez fait part à la Ville de votre intention de céder un fonds de commerce fonds artisanal droit au bail soumis au droit de préemption sur les cessions de fonds artisanaux, de fonds de commerce et baux commerciaux a l'intérieur du périmètre de sauvegarde du commerce et de l'artisanat de proximité, moyennant le prix de «DIAMtMisEnVente»
Je vous informe que la Ville de Montpellier a décidé d'exercer le droit de préemption, ouvert par l'article L 214-1  du code de l'urbanisme, dans le but de, 

Je vous informe de l'intention de la Ville de saisir conformément à l'article R 214-6 du Code de l'urbanisme, le Juge de l'expropriation afin que le prix du bien soit fixé par la juridiction compétente en matière d'expropriation;

Vous trouverez ci-joint la décision relative à cette affaire ainsi que copie de la lettre de saisine et du mémoire adressés au Juge de l'expropriation.

Suite à la saisine du Juge de l'expropriation, je porte à votre connaissance : 

- L’article L 213-4 du Code l'urbanisme “le prix fixé par la juridiction compétente est exclusif de toute indemnité accessoire et notamment de l’indemnité de remploi”.

- L'article  L213-7 du Code de l'urbanisme "A défaut d'accord sur le prix, tout propriétaire d'un bien soumis au droit de préemption, qui a manifesté son intention d'aliéner ledit bien, peut ultérieurement retirer son offre. De même, le titulaire du droit de préemption peut renoncer en cours de procédure à l'exercice de son droit à défaut d'accord sur le prix. 

En cas de fixation judiciaire du prix, et pendant un délai de deux mois après que la décision juridictionnelle est devenue définitive, les parties peuvent accepter le prix fixé par la juridiction ou renoncer à la mutation. Le silence des parties dans ce délai vaut acceptation du prix fixé par le juge et transfert de propriété, à l'issue de ce délai, au profit du titulaire du droit de préemption". 

- Les articles R 13-23, R 13-24 (alinéa 1er), et R 13-25 du Code de l'Expropriation, applicable à la procédure des déclarations d'aliéner :

Article R 13-23

Le défendeur dispose d'un délai de six semaines à compter de la notification du mémoire du demandeur pour adresser à celui-ci son mémoire de réponse. Faute, par l'exproprié, d'avoir notifié son mémoire dans ledit délai, sa réponse à l'offre de l’expropriant est réputée en tenir lieu.

Article R 13-24

Copie des mémoires et, le cas échéant, des documents qu'elle entend produire sont adressés par chacune des parties en double exemplaire, au Secrétariat de la Juridiction.

Article R 13-25

Les mémoires comportent l'exposé des moyens et conclusions des parties ; celles-ci y joignent les documents et pièces qu'elles entendent produire. Les conclusions indiquent le montant demandé ou offert pour l'indemnité principale et, le cas échéant, pour chacune des indemnités accessoires ; elles donnent éventuellement toutes précisions utiles au sujet des offres en nature.

Les copies des mémoires, documents et pièces doivent être certifiés conformes à l'original par celui qui les produit.

Les mémoires doivent être signés par les parties ou leurs représentants ; ceux produits par les expropriés doivent, en outre, énoncer leurs nom, prénoms, domicile, date et lieu de naissance, ainsi que le titre auquel ils sont susceptibles de bénéficier de l'indemnité demandée et, en ce qui concerne les personnes morales, toutes indications propres à les identifier.

Par ailleurs, la présente décision peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa réception :

- soit d'un recours gracieux auprès du maire;

- soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montpellier :

      ○ directement sans recours gracieux, dans le délai de deux mois précité

      ○ ou à l'issue d'un recours gracieux, dans un délai de deux mois soit à compter de la notification d'une réponse expresse, soit à compter d'un refus tacite (constitué en cas de silence de l'administration pendant deux mois).

    Veuillez agréer, «PropQualite», l’assurance de mes meilleurs sentiments. 
      Pour Monsieur le Maire et par délégation,

Madame l’adjointe déléguée
                  Stéphanie JANNIN

Montpellier
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